






  

 

 
 
 
 
 

ANTIBES, LE BAR-SUR-LOUP, BEZAUDUN-LES-ALPES, BIOT, BOUYON, CAUSSOLS, CHATEAUNEUF, CIPIERES, 
LA COLLE-SUR-LOUP, CONSEGUDES, COURMES, COURSEGOULES, LES FERRES, GOURDON, GREOLIERES, 

OPIO, ROQUEFORT-LES-PINS, LA ROQUE-EN-PROVENCE, LE ROURET, SAINT-PAUL DE VENCE, TOURRETTES-
SUR-LOUP, VALBONNE, VALLAURIS, VILLENEUVE-LOUBET 

 
 
 
 

ACQUISITION DE CONTENANTS POUR LA COLLECTE DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES SUR LE 
TERRITOIRE DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SOPHIA ANTIPOLIS 

 
Lot 5 : Fourniture de colonnes en bois pour la collecte en apport volontaire des déchets ménagers 

recyclables 
 
 
 
 
 
 

 

N° de marché : 18/174 

Date de notification : 06/09/2018 

Entreprise titulaire : ECOBA-BILOBA ENVIRONNEMENT 

Montant D.Q.E. du marché : 61 290 € HT 

 
 
 
 

AVENANT N°3 
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Département des Alpes-Maritimes 
Arrondissement de GRASSE 
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Avenant n°3 
 

 
Entre, 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, représentée par son Président, Monsieur Jean LEONETTI, 
dûment habilité à signer le présent avenant par délibération du Bureau Communautaire du 6 décembre 2021, 
 

D’une part, 
 

 
La société ECOBA-BILOBA ENVIRONNEMENT dont le siège social est situé : 
5 chemin du Lyonnais 
69720 SAINT BONNET DE MURE 
 
Représentée par Monsieur Denis Blachère Responsable Technique 

 
D’autre part, 

 

EXPOSE PREALABLE 

Consécutivement à un appel d’offres ouvert européen du 7 mai 2018, la Communauté d’Agglomération Sophia 
Antipolis a attribué à la société ECOBA-BILOBA ENVIRONNEMENT le marché n°18/174 de fourniture de colonnes 
en bois pour la collecte en apport volontaire des déchets ménagers recyclables. 
 
Il s’agit d’un accord cadre mono-attributaire à bons de commande, sans seuil avec un Devis Quantitatif Estimatif 
annuel de 61 290 € HT. Notifié le 6 septembre 2018, il est reconductible tacitement trois (3) fois, par périodes 
d’un (1) an, pour une durée maximale de quatre (4) ans. 
 
Par délibération du Bureau communautaire en date du 4 mars 2019, un avenant n°1 au marché a eu pour objet 
de remplacer l’indice anciennement utilisé dans ce marché, à savoir, l’indice MONITEUR relatif à « 161000 -
ensemble des produits du sciage » par l’indice de remplacement « 010534575- ensemble des produits du sciage ». 
 
Depuis plusieurs années, la CASA a implanté sur l’ensemble de son territoire plus de 900 équipements de ce type. 
Toutefois, dans le cadre de la mise en place de ces colonnes, les services de la C.A.S.A sont souvent sollicités par 
les communes pour améliorer l’intégration de ces équipements, doivent en augmenter la capacité afin de 
diminuer les fréquences de collecte ou permettre de collecter d’autres flux en apport volontaire comme les 
ordures ménagères. Pour répondre à ce besoin, le prestataire a su faire évoluer sa gamme et ses produits. 
 
Par délibération du Bureau communautaire en date du 31 mai 2021, un avenant n°2 a eu pour objet d’intégrer au 
B.P.U de nouveaux articles pour répondre aux besoins. 
 
Suite à la crise sanitaire, l’entreprise ECOBA-BILOBA ENVIRONNEMENT est touchée par un renchérissement 
important des coûts des matières premières et un allongement des délais de livraison. Comme les conséquences 
de l’envolée du cours des matières premières ne peuvent pas être neutralisées par la clause de révision de prix 
prévue contractuellement, seule une indemnisation des titulaires sur le fondement de la théorie de l’imprévision 
est envisageable et ce sous conditions. 
 
Ainsi, l’entreprise ECOBA -BILOBA ENVIRONNEMENT a apporté tous les justificatifs nécessaires et notamment la 
preuve que l’achat des matériaux concernés était bien postérieur à la période durant laquelle le prix de ces 
derniers a augmenté de façon imprévisible. Les bornes sont constituées essentiellement de bois et de métaux. 
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Depuis 2020 les cours de l’acier ont subi une hausse de l’ordre de 70 % et le prix du bois a augmenté de l’ordre   
45 %. 
 
Toutefois la décomposition du coût de revient brut d’une colonne est la suivante : 

- Bois : 14 % 
- Acier : 72.5 % 
- Main d’œuvre : 6.5 % 
- Livraison 6% 
- Autre : 1% 

Cette décomposition peut varier aussi légèrement en fonction du flux et du volume de la colonne. 
Les prix du BPU qui sont concernés ont donc été recalculés pour prendre en compte ces augmentations et sont 
déclinés ci-après. 
 
Toutefois, l’indemnité accordée ne pourra couvrir qu’une partie du déficit subi par l’entreprise laquelle doit 
prendre à sa charge le coût de l’aléa économique « normal » inhérent à tout contrat. (CE, 30 mars 1916, 
Compagnie générale d’éclairage de Bordeaux, n° 59928 ; CE, 21 octobre 2019, Société Alliance, n° 419155). Le 
juge administratif met généralement à la charge de la personne publique 90% du montant de cette charge 
extracontractuelle et le prestataire prendra à sa charge les 10 % restants. 
 
 
Article 1 – Objet de l'avenant n°3 
 
Le présent avenant a pour objet d’intégrer les variations de prix du fait de la crise sanitaire et de la flambée des 
prix des matières premières. Les prix du BPU sont déclinés ci-après :  
 
 

N° de 
prix 

 
Flux 

 

Descriptif 

Prix 
unitaires 
actuels € 

HT 

Prix 
unitaires 
réévalués   

€ HT 

Ecart de prix 

8 VERRE 
Colonne EcoBois 4m3 verre SC avec 

insonorisation (fond, enjoliveur, toit) et 2 orifices 
d'introduction d160mm (caoutchouc) 

1 250,00 € 1 783,33 € 

Total 
533.33 € 

Part CASA 
(90 %) 

480,00 € 

Part 
prestataire 

(10%) 
53,33 € 

9 

EMB-J 

Colonne EcoBois 4m3 EMB-J SC avec 2 orifices 
d'introduction 450*250mm (clapet) 1 200,00 € 1 677,78 € 

Total 
477,78 € 

Part CASA 
(90 %) 

430,00 € 

Part 
prestataire 

(10%) 
47,78 € 

10 Colonne EcoBois 5m3 EMB-J SC avec 2 orifices 
d'introduction 450*250mm (clapet) 1 225,00 € 1 819,44 € 

Total 
594,44 € 

Part CASA 
(90 %) 

535,00 € 

Part 
prestataire 

(10%) 
59,44 € 

11 Plus-value grande ouverture EMB-J 750*250mm 
(2 orifices d'introduction) 95,00 € 95.00 € -  € 

12 CARTON Colonne EcoBois 4m3 carton SC avec 2 orifices 
d'introduction 750*250mm (clapet) 1 295,00 € 1 750,56 € Total 

455,56 € 
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Part CASA 
(90 %) 

410,00 € 

Part 
prestataire 

(10%) 
45,56 € 

13 Colonne EcoBois 5m3 carton SC avec 2 orifices 
d'introduction 750*250mm (clapet) 1 320,00 € 1 892,22 € 

Total 
572,22 € 

Part CASA 
(90 %) 

515,00 € 

Part 
prestataire 

(10%) 
57,22 € 

14 
Colonne EcoBois 5m3 carton préhension valise 

avec 2 orifices d'introduction 750*250mm 
(clapet) 

1 850,00 € 2 211,11 € 

Total 
361,11 € 

Part CASA 
(90 %) 

325,00 € 

Part 
prestataire 

(10%) 
36,11 € 

15 

OM 

Colonne EcoBois 3m3 OM SC avec fond ramasse 
jus et 4 orifices d'introduction 550*550mm 

(caoutchouc) 
1 375,00 € 1 847,22 € 

Total 
472,22 € 

Part CASA 
(90 %) 

425,00 € 

Part 
prestataire 

(10%) 
47,22 € 

16 
Colonne EcoBois 4m3 OM SC avec fond ramasse 

jus et 4 orifices d'introduction 550*550mm 
(caoutchouc) 

1 400,00 € 1 877,78 € 

Total 
477,78 € 

Part CASA 
(90 %) 

430,00€ 

Part 
prestataire 

(10%) 
47,78 € 

17 
Colonne EcoBois 5m3 OM SC avec fond ramasse 

jus et 4 orifices d'introduction 550*550mm 
(caoutchouc) 

1 425,00 € 2 019,44 € 

Total 
594,44 € 

Part CASA 
(90 %) 

535,00€ 

Part 
prestataire 

(10%) 
59,44 € 

18 

Autre 

Plus value orifice PMR 42,00 € 42,00 € -   € 
19 Plus value trappe "gros producteurs" latérale 96,00 € 96,00 € -   € 

20 Plus value préhension kinshofer tous flux (sauf 
carton), tous volumes 205,00 € 205,00 € -  € 

21 Transport Livraison par camion complet - 12 conteneurs 
3m3 ou 10 conteneurs 4m3 ou 8 conteneurs 5m3 1 130,00 € 1 130,00 € -   € 

22 

Signalétique 

Bandeau adhésif standard 6,90 € 6,90 € -   € 

23 kit parement métallique (1,2mm) vissé 3m3 
standard conteneur complet SC et Kinshofer 240,00 € 384,44 € 

Total 
144,44 € 

Part CASA 
(90 %) 

130,00 € 

Part 
prestataire 

(10%) 
14,44 € 

24 kit parement métallique (1,2mm) vissé 4m3 
standard conteneur complet SC et Kinshofer 265,00 € 415,00 € 

Total 
150,00 € 

Part CASA 
(90 %) 

135,00 € 

Part 
prestataire 

(10%) 
15,00 € 

25 kit parement métallique (1,2mm) vissé 5m3 
standard conteneur complet SC et Kinshofer 300,00 € 466,67 € Total 

166,67 € 
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Part CASA 
(90 %) 

150,00 € 

Part 
prestataire 

(10%) 
16,67 € 

26 

Abri bac 

360L 1 200,00 € 1 366,67 € 

Total 
166,67 € 

Part CASA 
(90 %) 

150,00 € 

Part 
prestataire 

(10%) 
16.67 € 

27 770L 1 350,00 € 1 516,67 € 

Total 
166,67 € 

Part CASA 
(90 %) 

150,00 € 

Part 
prestataire 

(10%) 
16,67 € 

 
 
 
Article 3 – Dispositions diverses 
 
Toutes les autres clauses et conditions générales du marché demeurent applicables tant qu'elles ne sont pas 
contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de 
contradiction. 
 
 
Fait à Sophia Antipolis, le 
 
 

Le Responsable technique 
ECOBA-BILOBA ENVIRONNEMENT 

 
 
 
 
 

Denis BLACHERE 

Le Président de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis 

 
 
 
 
 

Jean LEONETTI 
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